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I    Présentation du projet soumis à l’enquête publique. 
 
L’enquête publique porte sur le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune 
de Arleux-en-Gohelle. Cette commune est située dans le département du Pas-de-Calais, 
et fait partie de la Région des Hauts de France, de l’arrondissement d’Arras et du canton 
de Brebières.  
 
La commune a adhéré au SIDEN-SIAN le 28/04/2006 pour les compétences 
assainissement collectif et non collectif et le 25/04/2019 pour les eaux pluviales. 
 
Le Conseil d’Administration de Noréade, régie du SIDEN-SIAN, lors de sa délibération 
en date du 11 février 2011 a décidé de donner tous pouvoirs au Directeur Général pour 
procéder à la mise à l’enquête publique du zonage d’assainissement des eaux usées de 
la commune de Arleux-en-Gohelle. 
Par arrêté, en date du 20 mars 2023, Monsieur le Président du SIDEN-SIAN, ordonne 
l’ouverture de cette enquête publique en vue de procéder au zonage de l’assainissement 
des eaux usées de la commune de Arleux-en-Gohelle. 
 
La commune a une superficie de 627 hectares, sa population est de 879 habitants 
(source Insee 2019) et composée de 402 logements (source Insee 2019).  
Le ratio habitants/logement est de 2,19. 
 
La commune de Arleux-en-Gohelle est raccordée à la station d’épuration intercommunale 
d’OPPY d’une capacité de traitement suffisante de 2 200 EH, pour 1982 habitants 
raccordés selon la MRAe. Le centre d’exploitation dont dépend la commune est celui de 
PECQUENCOURT SUD. 
 
Le réseau d’assainissement collectif est en grande partie déjà construit ; le dossier 
indique que la commune de Arleux en Gohelle sera dotée d’un réseau d’assainissement 
de type séparatif à terme. 
Le projet prévoit de réaliser des travaux dans le cadre de renouvellement et 
d’amélioration des réseaux, les travaux à réaliser sont : 

- La tranche A : Chemin de Lens dont le montant estimatif s’élève à 120 000 € 
HT. 

- La tranche B : Rue d’Arras (1ère partie) d’un montant de 792 000 € HT pour des 
travaux de type séparatif. 

- La desserte de la zone d’assainissement collectif est réalisée en totalité. 
 

Un seul logement excentré est concerné par l’assainissement non collectif, il est situé à 
l’écart de la commune. Les coûts de raccordement de ce secteur au réseau collectif 
seraient trop prohibitifs. 
 
En l’occurrence, cette enquête publique, dont l’objet est le zonage d’assainissement des 
eaux usées de la commune de Arleux-en-Gohelle, porte uniquement sur les travaux 
d’assainissement de la rue de Lens, le projet de réaliser, rue d’Arras, un assainissement 
de type séparatif ne se fera qu’à terme. 
 
L’enquête publique a pour objectifs d’informer le public et de recueillir ses observations 
sur le tracé du projet de zonage des zones d’assainissement collectif et les règles 
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techniques et financières qu’il est proposé d’appliquer pour le service public 
d’assainissement sur le territoire de la commune. 
 
 

II    Organisation et déroulement de l’enquête.  
 
Par décision n° E23000030/59 du 10 mars 2023, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Lille a désigné Madame Annie DEHEUL, en qualité de commissaire 
enquêtrice pour réaliser cette enquête publique.  
 
Une réunion préalable à l’enquête s’est tenue le jeudi 30 mars 2023 à 9h30 en mairie de 
Arleux-en-Gohelle avec Monsieur le Maire et le 1er adjoint, les représentants de Noréade 
et des entreprises de travaux d’assainissement et de voierie afin de mieux appréhender 
le dossier et confirmer les modalités de l’enquête (période, date des permanences, 
affichage…) 
 
L’enquête publique s’est déroulée du lundi 17 avril 2023 au mardi 16 mai 2023 inclus, 
soit pendant 30 jours consécutifs. 
 
L’arrêté de Monsieur le Président du SIDEN-SIAN en date du 20 mars 2023 a précisé les 
lieux et dates de consultation du dossier, les lieux de dépôts des observations ou 
propositions du public et les dates des 3 permanences, en mairie de Arleux-en-Gohelle. 
 
La publicité a été effectuée selon la procédure prévue et conformément à l’arrêté du 
SIDEN-SIAN. Les mesures légales de publicité ont donc respecté strictement la 
règlementation en vigueur : parution d’annonces légales dans 2 journaux, affichage et 
une application locale « Panneaupocket ». Le dossier était également consultable sur le 
site internet de Noréade. 
 
Le dossier d’enquête était consultable pendant toute la durée de l’enquête en mairie, 
ainsi que sur le site internet de Noréade. 
 
Une adresse électronique a été créée afin que le public puisse déposer ses observations 
et/ou propositions. Le public pouvait également s’exprimer sur le registre mis à sa 
disposition en mairie de Arleux-en-Gohelle aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public, pendant les heures de permanence de la commissaire enquêtrice ou par 
correspondance en mairie de Arleux-en-Gohelle.  
Toutes les dispositions règlementaires ont donc été respectées. 
 
L’enquête s’est déroulée dans d’excellentes conditions. Les permanences ont toutes été 
assurées à la mairie de Arleux-en-Gohelle, accessible aux PMR. Tout a été mis en œuvre 
pour une bonne réception du public dans le respect des règles de confidentialité et des 
mesures barrières.  
 
La commissaire enquêtrice constate aucune contribution du public alors que tous les 
moyens aussi bien les moyens informatiques de consultation du dossier que les moyens 
d’expression mis à la disposition du public durant 30 jours permettaient à quiconque de 
s’informer et de formuler ses observations.  
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III Conclusions partielles.  
 

 III.1 Conclusion partielle relative à l’étude du dossier. 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique est clair, pédagogique, bien structuré et 
facilement accessible à la lecture et à la compréhension de tous, Il permet au public 
d’avoir une connaissance suffisante des éléments essentiels du projet. 
 
Il est composé d’un mémoire explicatif et de ses annexes (Décision de la MRAe, l’arrêté 
du SIDEN-SIAN, plans, devis estimatifs, règlements…) Le dossier décrit les zones 
concernées par l’assainissement collectif, l’organisation des services des 
assainissements collectif et non collectif ainsi que les coûts (redevance d’assainissement 
ou de SPANC) et les prix au 1er janvier 2023. Par ailleurs, il présente les différentes 
techniques d’assainissement individuel envisageables en fonction des caractéristiques 
du sol et les modalités de contrôle des installations. 
La règlementation des annexes 9 et 10 du dossier est très détaillée, elle détermine les 
droits et obligations des particuliers. 
Sont également annexés au dossier d’enquête un plan des réseaux d’assainissement et 
un plan du projet du zonage d’assainissement où figurent les noms des rues. 
Actuellement, la commune de Arleux-en-Gohelle ne dispose d’aucun plan de zonage, le 
projet a pour but de présenter un plan de zonage qui permettra à la commune de disposer 
d’un schéma global de gestion des eaux usées et pluviales sur son territoire. 
Je considère que le dossier traite insuffisamment le problème de la gestion des eaux 
pluviales. Il n’apparaît pas clairement que l’assainissement envisagé sera séparatif pour 
les travaux à réaliser. 
.  

III.2 Conclusion partielle relative à la consultation 
 
Suite à la demande d’examen au cas par cas déposée par le Directeur Général de 
Noréade le 28 février 2018 et complétée le 20 mars 2018, la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe) décide, en date du 17 mai 2018, de ne pas soumettre le projet 
à évaluation environnementale au motif que le projet de zonage d’assainissement des 
eaux usées de cette commune n’est pas susceptible d’entraîner des effets négatifs 
notables sur l’environnement et la santé. Les enjeux environnementaux sont donc limités 
sur le territoire communal. 
La MRAe a été la seule administration consultée sur ce dossier. 
Il n’y a pas eu de consultation publique au préalable. 
 

III.3 Conclusion partielle relative à la contribution du public. 
 
Malgré la publicité dans les journaux (Voix du Nord et l’Indépendant du Pas-de-Calais) 
pour rappeler l’enquête publique, l’affichage en mairie, le site internet de Noréade et 
l’application « panneaupocket » de la mairie, le public ne s’est manifestement pas 
mobilisé. Cette absence de participation du public est certainement dû au fait que la 
quasi-totalité de la commune d’Arleux-en-Gohelle est déjà dotée d’un réseau 
d’assainissement collectif, l’enquête porte uniquement sur les travaux rue de Lens.  
 
Sur le registre papier mis à la disposition du public à Arleux-en-Gohelle, ainsi que sur 
l’adresse électronique, aucune observation n’a été déposée. De même aucun courrier 
n’a été écrit à l’attention de la commissaire enquêtrice. Nous pouvons en conclure que 
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ce projet de zonage d’assainissement a généré très peu d’intérêt de la part du public 
puisqu’il n’entraine pas de changement perceptible à la situation actuelle. 
 

III.4 Conclusion partielle relative au mémoire en réponse du 
porteur du projet  
 
Le porteur du projet a répondu au procès-verbal de synthèse de la commissaire 
enquêtrice dans les délais prescrits, sous la forme d’un mémoire en réponse (en annexe  
du rapport et des conclusions).  
Le maître d‘ouvrage explique : 
Que le délai entre la délibération du Conseil d’Administration et l’enquête publique 
provient de la multiplicité des dossiers à traiter et qu’il s’agit d’un dossier de régularisation 
de la situation actuelle. Il me semble que le délai de 12 ans est excessif par rapport à 
l’explication donnée. 
Que toutes les rues de Arleux-en-Gohelle sont dotées de l’assainissement collectif mais 
pas de type séparatif néanmoins elles sont vouées à le devenir à terme. 
Que les travaux de renouvellement rue d’Arras, prévus dans le dossier, ne sont pas 
encore programmés et ne seront pas réalisés avant 2027 entre le Rue d’Oppy et le 
Chemin de la Chapelle. 
Que les Eaux pluviales seraient rejetées au niveau de l’exutoire actuel Rue de Bois-
Bernard. 
Enfin à la question plus générale sur la gestion des eaux pluviales, Noréade a répondu 
que ce sujet n’est pas abordé lors des démarches sur l’approbation du zonage 
d’assainissement collectif/non collectif ; dans le cas de la commune d’Arleux-en-Gohelle 
les eaux pluviales urbaines sont déjà reprises par les réseaux unitaire et pluvial existants, 
dont l’exutoire se situe dans la rue de Bois-Bernard. Il me semble que cette dernière 
réponse est contradictoire à celle apportée à la question concernant le type 
d’assainissement (unitaire ou séparatif) existant actuellement dans la commune. 
 
 

IV Conclusion générale. 
 
L’enquête publique réalisée pour la commune de Arleux-en-Gohelle s’est déroulée dans 
de bonnes conditions, sans aucune difficulté. Le zonage d’assainissement des eaux 
usées de cette commune est réalisé en quasi-totalité, seul un logement excentré est en 
réseau non collectif, l’objectif à terme est de construire un réseau de type séparatif. 
 
L’objectif de cette enquête est d’obtenir un plan de zonage qui permettra à la commune 
de disposer d’un schéma global de gestion des eaux usées et pluviales adapté 
techniquement et économiquement à son territoire. Il permettra de maîtriser à terme les 
divers rejets des eaux usées et pluviales de la commune. La solution retenue est 
intéressante en raison d’un réseau d’assainissement existant et un habitat relativement 
concentré.  
 
Le projet est considéré par la Mission Régionale d’Autorité environnementale (la MRAe) 
comme sans incidence sur l’environnement, elle a considéré la station d’épuration de 
Oppy en bon état de fonctionnement et de capacité suffisante. Ce projet est également 
un moyen de lutter contre la pollution. 
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Cette enquête s’inscrit davantage dans une démarche de régularisation, elle n’a donc 
suscité aucun intérêt de la part de la population malgré les mesures de publicité. 
 
Cette enquête porte uniquement sur le zonage d’assainissement des eaux usées, la mise 
en œuvre d’un zonage incluant les eaux pluviales aurait été intéressant pour la 
commune.  La commune de Arleux-en-Gohelle a pris en compte les problèmes de 
récupération des eaux pluviales, en privilégiant un système d’infiltration des eaux 
pluviales lors de la construction de résidences récentes. 
 
Par ailleurs le programme de travaux de renouvellement des réseaux de type séparatif 
décrit dans le dossier ne constitue pas l’objet de l’enquête publique, néanmoins il 
annonce l’ouverture à terme de chantiers notamment rue d’Arras ; il aurait donc été 
pertinent de développer ce point afin d’informer le public sur ces éventuelles opérations. 
 
 

V Avis de la Commissaire enquêtrice. 
 
Après avoir examiné le dossier, visité le site, discuté du projet avec le maître d’ouvrage 
Noréade et monsieur le Maire, la commissaire enquêtrice constate que : 
 

➢ L’enquête publique a duré 30 jours consécutifs, elle s’est déroulée du 17 avril 2023 
au 16 mai 2023 sans difficulté conformément aux dispositions de l’arrêté de 
Monsieur le Président du SIDEN-SIAN ; 
 

➢ Que les obligations légales d’information ont été bien respectées ; 
 

➢ Que les permanences de la commissaire enquêtrice se sont déroulées dans un 
climat serein, bien organisées par le service administratif de la Mairie de Arleux-
en-Gohelle et qu’il n’est relevé aucun incident qui aurait pu perturber le bon 
déroulement de l’enquête ; 

 
➢ Que la dématérialisation de l’enquête a été effectuée en observant les dispositions 

légales par le biais d’un accès au dossier sur le site de Noréade, d’une adresse 
mail et d’un poste informatique en Mairie ; 

 
➢ En dépit d’une réponse succincte et superficielle, le maître d’ouvrage a répondu 

au procès-verbal de synthèse dans les délais ; 
 

➢ Que l’arrêté du SIDEN-SIAN a été respecté en tous points ; 
 

➢ Que la commune est dotée en quasi-totalité d’un réseau d’assainissement 
collectif ; 

 
➢ Qu’une seule propriété est classée en assainissement autonome, à juste titre, 

compte tenu de sa situation excentrée ; 
 

➢ Que le projet permettra à la commune de disposer d’un plan de zonage et d’un 
schéma global de gestion des eaux usées et pluviales sur son territoire ; 
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➢ Que le projet n’est pas susceptible d’entrainer des effets négatifs notables sur 
l’environnement et la santé ; 

 
➢ Que la station d’épuration d’Oppy est de capacité suffisante et en bon état de 

fonctionnement ; 
 

➢ Que le zonage répond à un souci de préservation de l’environnement et est un 
moyen de lutte contre la pollution ; 

 
➢ Que l’assainissement de la rue de Lens de type séparatif permettra une meilleure 

gestion des eaux pluviales ; 
 

➢ Que le projet prévoyant à terme le renouvellement des réseaux de type séparatif 
sera favorable sur le plan écologique pour la préservation des eaux pluviales ; 
 

➢ Que le public n’a formulé aucune opposition ; 
 

➢ Que le projet du zonage d’assainissement de Arleux-en-Gohelle s‘inscrit dans une 
démarche d’intérêt général. 

 
 
 
Pour les motifs développés et énoncés ci-dessus concernant le dossier soumis à enquête 
publique, j’émets : 
 
 

UN AVIS FAVORABLE 

Sans réserve et sans recommandation 

Sur   

Le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de 
la commune de Arleux-en-Gohelle. 

 

 

     Fait à Roost-Warendin, le 09 juin 2023 
 
 
     La commissaire enquêtrice 

 
Annie DEHEUL 
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MEMOIRE EN REPONSE 
 

 

 



EP : E 23000030/59 sur le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Arleux-

en-Gohelle. Page 11/12 
 

 
 
 
 
 



EP : E 23000030/59 sur le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Arleux-

en-Gohelle. Page 12/12 
 

 


